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LETTRE DATEE DU 21 MARS 1975 ADRESSEE AUX GOLJVERNEMJWrS 
?AR LE SECRETAIRE GENERAL ET CONTENANT UNE NOUVELLE 
DEMANDE DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES POUR LE FINANCEMENT 
DE LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGEE DU MAINTIEN DE LA 

PAIX A CHYPRE L/ 

J'ai l'honneur d'adresser un nouvel appel à votre gouvernement pour lui 
demander de bien vouloir verser une contribution volontaire afin de couvrir les 
dépenses de la Force des Nations Unies chargce du maintien de la paix à Chypre, 

Le 13 décembre 1974, par sa résolution 364 (1974) dont vous trouverez ci-joint 
le texte 2/, le Conseil de sécurité a prolongé pour une nouvelle période expirant 
le 15 juin 1975 le stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix. Il convient de rappeler que la Force a &é créée en mars 1964 
et que son mandat a été renouvelé périodiquement par le Conseil sans qu'il y ait 
eu de vote négatif. 

Le Conseil de sécurité a décidé que la Force serait financée au moyen de 
contributions volontaires. Depuis 1964, 50 pays ont annoncé ou versé des contri- 
butions sur cette base. Les contributions volontaires versées ou annon&es au 
Compte spécial de la Force depuis le début de l'opération, ainsi que les contri- 
butions annoncées à ce jour pour la période allant du 16 juin au 15 décembre 1974, 
figurent dans le tableau ci-joint. En outre, les gouvernements qui fournissent des 
contingents continuent de prendre à leur charge des dépenses supplémentaires consi- 
dérables, engagées du fait de cette opération (voir la note a/ au bas du tableau 
ci-joint). 

Toutefois, les contributions reçues des gouvernements n'ont pas suffi à 
couvrir les dépenses &cessaires 6 l'entretien de la Force des Nations Unies. Au 
15 dhembre 1974, le déficit cumulatif s 'Elevait n 23. ,5 millions de d,ollars. A ce 
jour, ule seule contribution a et6 versge et une autre annonc& pour courir les 

dépenses, estimées 5 13,7 millions de dollars, n&essai.res au maintien de la Force 
pendant la p6riode de six mois en cours se terminant le 15 juin 1975, 

41 Adress$e 3, tous les Etats Membres des Nations Unies <:t membres des insti- 
tutions sp6ciaïis6es. 

2/ Cion reproduit dans 1.e pr6sent document; I.e texte de la r6solution a St6 
publiT S(I~S la cote S/RI?S/-I~~I (1974). 
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Comme je l’ai indique dans mon dernier rapport sur l’op&ation des Nations Unies 
à Chypre (S/ll568, par. 14)) j ‘ai dfi, i la suite des événements de juillet et 
d’août 1974, inviter d’urgence les gouvernements qui fournissent des contingents à 
envoyer des renforts. A la suite de cette démarche, l’effectif de la Force 
s’établit à 4 126 hommes. C’est & l’augmentation de l’effectif qu’est imputable, 
pour l’essentiel, la forte augmentation des dépenses prévues pour le maintien à 
Chypre de la Force des Nations Unies. A cet égard, j’ai le rey,ret de devoir 
signaler ql1.e les contributions volontaires versées par les gouvernements n’ont pas 
suivi l’accroissement des besoins. Si le montant des contributions volontaires des 
gouvernements continue d’kvoluer au rythme actuel, il est 5 prévoir que la situation 
financière de la Force se détériorera encore. 

J’ai 2 peine besoin de souligner que je ne puis m’acquitter de mes responsa- 
bilités en ce qui concerne la Force que si les gouvernements sont disposés à 
fournir l’appui nécessaire à cette importante opération de maintien de la paix des 
Nations Unies, Cet appui revêt d’autant plus d’importance qu’aux termes de la 
révolution 367 (1975) du Conseil de sécurité, en date du 12 mars 1975, de nouveaux 
efforts devraient être entrepris pour aider à la reprise des négociations entre les 
représentants des deux communautés en vue de parvenir librement à un règlement 
politique mutuellement acceptable. Dans sa resolution, le Conseil m’a en outre 
demandé d’entreprendre une nouvelle mission de bons offices et de me mettre person- 
nellement 2 la disposition des parties de manière 2 faciliter “la re&se, l’inten- 
sification et le progrès de négociations d’ensemble”. Tout espoir de succès dans 
cette tâche d6pend du maintien d’une situation pacifique dans l’île. 

Il me paraît donc évident, êtant donné la responsabilité commune qui incombe 
aux Etats !4embres de l’Organisation des kJations Unies de maintenir la paix et la 
sécurité internationales, que tous les Etats épris de paix ont jusqu’à un certain 
point l’obligation morale de donner à l’Organisation les moyens financiers 
nécessaires pour assurer l’entretien de la Force, 

C’est pourquoi j’adresse de nouveau un appel aux gouvernements de tous les 
Etats Ilembres de l’Organisation ou membres d’institutions spécialis6es et leur 
demande d’y répondre promptement et ,$néreusement en versant des contributions 
volontaires pour fournir 5 la Force l’appui financier dont elle a besoin pour 
6 ‘acquitter de son importante fonction. 

Le Uecrétaire r&Gral, 

(Sirrné ) Kurt \~!ALDIiI<II 1 

/ . . . 
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CONTRIBUTIONS ABNONCEES ET VERSEMENTS @FECTUES AU CO?@TE 
SPECXAL'DE LA FORCE DES NATIONS UNIELS CHARGEI$ DU MAINTIEN 
DE LA PAIX A CHYPRE POUR LA PERIODE ALLANT DU 27 MAIB 1964 

AU 15'DECEMBRE 1974 - ETAT AU 14 MARS 1975 

(Equivalent0 en dollars des Etats-Unis) 

Aile-e, Rgpublique 
ft%lkale d' 

Australie 
AUtriChe 
Belgique 
Botswene 

Cbllada 
Qyg>= 
aite a~1~0ih 
Dauemark 
Etats-Wie d'A&rique 

Finlanae 
Ghana 
Grh 
Guy8tle 
Iran 

Irlaude 
Islande 
IorsiSl 
nalie 
Jamfque 

Japon 
Laos 
Liban 
Libbria 
LuxcBibourg 

Malaiaic 
Halawi 
Malte 
HtWOB 
Mauritwie 

266~~ péd~de! 
(16 Juin 1974 - 
15 ticerebre 1974) 

500 000 

50 000 

142 -726 
m 

Total des 
cmtributiona 
annoncéee 

13 500 000 

1 819 875 
1 620 ooo 
2 151 117. 

500 

400-000 
2 151 
5 SO0 

I  

2 379 

- 

1 834 

2 685 000 
76 100 ooo a/ 

600 ooo 
33. 667 

12 550 000 
11 8l2 
56 ooo 

50 000 
27 157 
26 500 

4 041 6' 
23 63~ 

1140 000 
1 500 
1 597 

10 155 
50 000 

7 500 
5 590 
1 820 

20 000 
4 370 

Total aes 
wmr3ements 
effectu& 

13 500 000 

2 685 ooo a~' IJ 
68 121 177 

12 550 ooo 
ll8l.2 
56 ooo 

50 000 
27 157 
26 ‘ioo 

3 845 639 
23 635 

1140 000 
1 500 
1 297 
8 655 

50 000 

7,500 
5 590 
1 820 

20 000 
4 370 
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Venezuela 
Yougoelsvie 
2uh-a 
iJh#tibie? 

m 

m 

303'033 
L. 

2 .ooc 
3 QUO 

250 000 
2 000 
L 

4-000 
6 050 
I 
w 

200 000 
166 667 

I) 

9 511 345 1.66 073 645 

400 
2 oh 

10 600 
2 wg ;g 

2 000 
26 7% 

1 171 000 
7 000 

30 000 

16 ooo 

4 iii: 

7 000 

4 115 

35 674 9003 e/ 35 678 083 d/ ti 

mis 475 40 (75 
5 500 5 500 
1000 1 000 

4 120 000 
2 525 975 

e E 
1 839 253 

3 000 
‘20 000 
3oooo 
38 000 

4 l.20 000 8J bJ 
2 525 975 

; :II: 
1 839 253 

3 000 
20 ou0 
$0 000 
28 ooo 

157 8~. 616 

2 000 
26 791 

1171 000 
7 000 

30 000 

7 000 

4 115 

/ l . . 
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o/ Lee chiffres ihdicaptifa pour lu pbiode de afx mebirr cIe tednent le 
I.5 dbeembre 1974 concernant le mmtant dee d6pensree ckpplbmentairer et extra- 
ordinaires prirrea eu char&e par 9ee gouvernemente qui fournfsscnt dee contingente 
e’&~blissent cm mit : Aurstralie, 200 000 dollars; Autriche, 2OQ 000 dollars; 
Canada, 1 600 000 dohlarax; Dammark, 400 QC0 dollara; Royaune-Uni : 
10 m &uar#; Sdide, 700 000 dollara. 

z Co~te mm tenu dee d@mseo ordimiree au titre dem rolder et.indemit4e. 

h/ h! glhSWIt 0 ét6 effeCht6 ou le aera 881~ fore d'Utle dt$dU&on &rÉC 
sur le montant des dépensee ii rembourser au gouvernemnt. 

c/ Cooltrfbution mximum annombe, 

g Contribution arauoimum auuoncde. La taonme qui sera fiualement vcroéc d6pendrsr 
du mmtaut dee cmntrkbutionei dem aula-ee $ouvernemntr. 

e/ L’Autriche a,,en outreB asmon& une contribution de l25 6010 dollars pour la 
27èxk @iode (16 décembre 1974-15 juin 1975). 


